
Ecole maternelle WOERTHEL 

17, rue de périgueux 

67610 LA WANTZENAU 

03.88.96.22.73 

Compte rendu du conseil d’école du 9 novembre 2011 

 

Etaient présents : 

Mme Esther THEUREAUX, directrice et maîtresse de la salle 2 

Mme Céline GOERIG, maîtresse de la salle 2 

Melle Laura BLOCHER, maîtresse de la salle 3 

Melle Laura JAGER,  maîtresse d’allemand et français de la salle 1 

Mme Marie-Thérèse KLEIN, adjointe au Maire 

Mme Michèle KANNENGIESER, Vice présidente de la commission scolaire 

Mme BURGARD, déléguée de parents de la salle 3 

Mme BAPST, déléguée de parents de la salle 1 

Mme LYAUTEY, déléguée de parents de la salle 1 

Mme DUBOIS, déléguée de parents de la salle 2 

Mme MAURER, déléguée de parents de la salle 1 

Mme PARESYS, déléguée de parents de la salle 1 

Excusée :  

Mme Véronique WOZNY, maîtresse du vendredi en salle 1 qui participe au conseil 

d’école dans son école de rattachement. 

Le Conseil a débuté à 17h 15 et s’est terminé vers 18h45. 

 

1. Les effectifs  actuels, le personnel.  

 

Il y a cette  année, 5 maîtresses à l’école, 3 classes, 58 élèves, 3 ATSEM et 1 

apprentie : 

 

- SALLE 1 : 11 PS + 7 MS+ 8 GS =26 élèves bilingues 



Laura JAGER y enseigne les lundis, mardis et jeudis.  Elle enseigne l’allemand les 

lundis et jeudis et le français le mardi. Nommée à titre provisoire. 

Véronique WOZNY, la complète le vendredi en français car Laura bénéficie de 

journées de formations tous les vendredis. Véronique travaille dans 2 autres écoles de la 

circonscription. Nommée à titre provisoire. 

 

- SALLE 2 : 11 PS + 6 GS = 17 monolingues  

 Esther THEUREAUX, directrice et maîtresse y enseigne les lundis et jeudis et 

Céline GOERIG la complète les mardis et vendredis. Céline enseigne à l’école maternelle 

du centre les lundis et jeudis. Nommée à titre provisoire. 

  

- SALLE 3 : 7 MS + 8 GS= 15 monolingues 

Laura BOCHER  y enseigne tous les jours, elle est nommée à titre définitif. 

 

 

3 ATSEM exercent à l’école : Fabienne  KREYENBIHLER en salle 1 à temps plein, 

Colette OUDINET en salle 2 à temps plein et Colette ROTT  en salle 3 à mi-temps 

uniquement les après-midi. Lucie VERINAUD entame sa 2ème année d’apprentissage et 

travaille en salle 3 les matins. 

 

Le contrat de Fabienne KREYENBIHLER prendra fin le 31 décembre 2011. Il 

arrive à son terme et ne peut pas être renouvelé parce qu’elle n’a pas réussi le concours 

d’ATSEM, or c’était la condition nécessaire à son embauche définitive.  Le centre de 

gestion a fait remarquer à la mairie  qu’elle était dans l’illégalité car cela fait 3 fois déjà 

que son contrat a été reconduit et ce n’est plus possible. 

La mairie nous informe qu’elle sera provisoirement remplacée pour cette année 

scolaire par un de ses employés municipaux, mais une ATSEM sera embauchée en 

septembre. Les parents d'élèves ont soulevé le problème du manque de qualification de 

la personne qui remplacera Fabienne à partir du mois de janvier. 

  

 

2. Le nouveau projet d’école. 

 

Notre nouveau  projet d’école s’intitule: « Apprendre à devenir élève et  à vivre 

en collectivité » il sera mis en œuvre pendant 3 années consécutives. 

Cette année nous travaillerons dans toutes les classes sur le respect des règles 

et l’apprentissage du métier d’élève. Nous allons réfléchir ensemble sur un moyen 

d’encourager les enfants à respecter les règles en valorisant les bons comportements 

mais en sanctionnant aussi les transgressions. 

Nous avons élaboré une espèce de cahier de réussite qui consistera en 

l’évaluation hebdomadaire de règles spécifiques à chaque section mais identiques dans 

les 3 classes.  Ces règles (2 pour les PS, 3 pour les MS et 4 pour les GS) évolueront au 

cours de l’année. 

A la fin de chaque période, les parents recevront le récapitulatif des résultats 

obtenus par leur enfant dans le cadre du respect de ces règles. 



Afin de motiver les enfants et de les impliquer dans cette démarche, ils auront le 

devoir d’accrocher eux-mêmes leur étiquette prénom dans la bonne case (verte, orange 

ou  rouge) en fonction de leur aptitude à respecter les règles énoncées. Le lundi, tous 

les enfants partent de la case verte, en cas de non respect, ils descendent dans la case 

orange, puis rouge. En  revanche, s’ils respectent bien la règle pendant une journée, ils 

peuvent remonter dans la case verte (possibilité de se « racheter ») 

 Un travail autour des jeux collectifs et des jeux de société sera mené 

conjointement pour développer le respect des autres et les échanges. Nous souhaitons 

impliquer les parents dans notre démarche car c’est ensemble que nous ferons 

progresser plus vite les enfants. 

 

 

 

3. La coopérative scolaire : 

 

Le 31.08.2010, la  coopérative scolaire s’élevait à 4281.22 € contre 3950,17 € au 

31/08/2011 soit 331,05 de moins cette année.  

Nous avons bénéficié d’une subvention de 1800 € de l’agence de l’eau Rhin et 

Moselle  pour notre projet « eau ». Cette subvention a permis de financer entre autre 

l’intervention des 2 plasticiennes ainsi que l’achat de matériel. 

Nous avons également bénéficié d’une subvention de la mairie de 128 € pour 

l’achat de mäneles et nous recevrons prochainement 366€, soit une participation de 6 € 

par enfant, pour la sortie à Speyer. Nous en remercions la mairie et nous en profitons 

pour renouveler la demande pour l’année à venir. 

Nous allons également toucher une subvention de  790  € du Conseil général qui 

encourage les sorties en Allemagne pour les classes bilingues, mais elle figurera sur le 

prochain bilan comptable. 

Il y a eu 192.12 € de dépenses en biens durables pour des livres, l’achat de CD de 

Noël, des ouvrages pédagogiques et des jeux. Le reste des achats a été consacré à 

l’achat de consommables : cadeaux d’anniversaires, Noël, matériel pour la réalisation de 

bricolages de fêtes, chocolats de pâques, etc. 

 

4. Les projets pour l’année : spectacles, baby-gym, St Nicolas, Noël, fête de fin 

d’année, etc. 

 

- Le cycle baby-gym a été mis en place depuis le mois de septembre pour tous les 

MS et GS de l’école soit  36 enfants.  Cet effectif est beaucoup plus agréable que l’an 

passé. Nous avons décidé cette année de limiter le cycle à 7 séances afin d’éviter la 

lassitude et la fatigue des enfants. 



-  La Saint Martin : les élèves de la classe bilingue se rendront jeudi 17 novembre à 

l’école maternelle du Centre pour un défilé aux lanternes dans la cour avec les 

enfants des classes bilingues. Ils se regrouperont  par ailleurs autour d’un goûter  

pour des chants en allemand. Départ vers 9h retour, sortie 11h 40, les enfants seront 

cherchés là-bas. Nous remercions Laura JAGER pour cette initiative enrichissante 

pour les enfants. 

- Nous attendons comme les années précédentes, le passage du St Nicolas mardi 6 

décembre. Il passera dans les 2 écoles maternelles, Mme Donadel doit encore 

l’appeler. Nous sollicitons la mairie pour le financement des mäneles et l’en 

remercions par avance.  

Par ailleurs, Mme Klein signale que mercredi 7 décembre, le Saint Nicolas sera à 

la bibliothèque  entre 9h 30et  10h, les enfants y sont attendus. 

 

- Pour Noël, comme l’an passé, l’association des parents d’élèves organisera un petit 

goûter de Noël au cours duquel  les enfants chanteront quelques chants de Noël et 

offriront à leurs parents le cadeau qu’ils ont fabriqué.  

Comme les années précédentes, les parents seront sollicités pour apporter des 

petits gâteaux, boissons, etc. 

La date retenue est le  JEUDI  15 décembre 2011 à 16h.  

 

- Cette année nous voyagerons avec notre mascotte Jojo l’escargot. Dans un 1er 

temps, nous étudierons les escargots et les observerons dans nos classes, puis nous 

suivrons le voyage de Jojo au pays du père Noel, puis en Afrique, puis à la ferme.  

- Nous avons réservé 2 spectacles en rapport  avec ces voyages : 

Le jeudi 23 février, « Mystère à Nyambaka », spectacle de marionnettes géantes 

de Guy OHAYON qui raconte le   voyage tumultueux d’un petit garçon en Afrique.  

Et  le mardi 22 mai, « Bienvenue à la ferme avec Tipiti », spectacle interactif  de 

la troupe « Monde et Nature » au cours duquel les enfants vont découvrir les animaux 

de la ferme et les principes de la vie à la ferme. 

- Dans le cadre des festivités « Strasbourg capitale de Noël », la Mairie 

offrira cette année aux 3 écoles le spectacle de Noël et nous l’en remercions par 

avance. 

Il s’agit d’un conte musical intitulé « Noël dans la grande forêt » à 

partir du conte traditionnel de « La grande chaussette du père Noël ». Il aura lieu le 

MARDI 13 DECEMBRE 2011 A 9 h 30 à l’Espace Culturel le Fil d’eau. 

  

- Un spectacle sera aussi cette année proposé aux MS et GS bilingues en 

allemand et français et aux PS bilingues et aux monolingues ce même spectacle sera 

proposé en français avec quelques traductions simples en allemand. Il s’agit d’un 

spectacle sur la ferme intitulé « Nimo le petit Jardinier », il aura lieu le jeudi 7 juin 

le matin en 2 séances. 



Sortie de fin d’année : Nous nous rendrons cette année à la ferme pédagogique 

de Rhinau le mardi 26 juin 2012 

Fête de fin d’année : cette année étant donné notre thème, nous envisageons 

plutôt une fête de fin d’année sous la forme de kermesse avec des jeux de société  

inventés en classe pour travailler le respect des règles.  

 

5. Travaux : 

 

Nous avons observé durant les grandes vacances pluvieuses, des infiltrations au 

niveau du plafond  des toilettes. La mairie s’engage à faire les travaux d’isolation de 

toiture qui s’imposent. Des devis sont en cours. 

Nous faisons aussi remarquer que dans la cour, le bac à fleurs au niveau de l’arrondi 

de la salle de jeu est de plus en plus détérioré et cela devient dangereux pour les 

enfants car de la ferraille  en sort.  

Les enseignantes aimeraient également que la peinture des salles soit prochainement 

budgétisée. 

 

6. Divers : 

 

Le pont de l’ascension : L’Inspection Académique nous propose de reporter les 

cours du vendredi 18 mai  (lendemain de l’ascension) au mercredi 16 mai. Les enfants 

pourraient ainsi faire le pont et n’auraient pas classe du jeudi 17  au dimanche 20 mai.  

Ils devraient, en revanche, travailler 3 jours consécutifs du lundi 14  au mercredi 16 

mai. Les enseignants de notre école y sont favorables, la mairie va recueillir l’avis des 2 

autres écoles et voir avec le périscolaire la faisabilité du report des cours du vendredi 

18 mai au mercredi 16 mai    

 

 

Compte rendu rédigé par Esther THEUREAUX et approuvé par l’équipe éducative 

et les délégués de parents. 


